
L'ex-président Buyoya du Burundi annonce une plainte pour diffamation

  PANA, 28/07/2008    Bujumbura, Burundi - L'ancien prÃ©sident burundais Pierre Buyoya a annoncÃ© lundi Ã  Bujumbura sa
dÃ©cision de porter plainte contre un ex-procureur de la RÃ©publique qui l'a rÃ©cemment accusÃ© d'Ãªtre le commanditaire de
l'assassinat d'un ancien reprÃ©sentant- rÃ©sident au Burundi de l'OMS.  "Je voudrais m'adresser solennellement Ã  la presse
et Ã  travers elle Ã  toute l'opinion nationale et internationale, pour dire clairement que tout ce que raconte M. (GÃ©rard)
Ngendabanka Ã  mon endroit n'est qu'un tissu de mensonges grossiers et grotesques", s'est dÃ©fendu l'ex-homme fort du
Burundi, qui jouit aujourd'hui d'un grand respect dans le pays et Ã  l'Ã©tranger.  
      "Toutes les accusations qu'il porte contre moi sont tellement dangereuses que j'ai dÃ©cidÃ© de porter plainte en
diffamation contre l'ex-procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique", a-t-il soulignÃ© en substance sur un ton grave, ajoutant que
M. Ngendabanka l'accuse de plusieurs choses Ã  la fois dans la mort de l'Ivoirien Kassi Manlan.  "J'aurais complotÃ© avec
le Service national de renseignement pour faire emprisonner M. Ngendabanka, j'aurais nÃ©gociÃ© avec le directeur gÃ©nÃ©ral
du Service national de renseignement l'acquittement des personnes prÃ©venues dans le dossier de l'assassinat du Dr
Manlan, ou encore que j'aurais Ã©tÃ© le commanditaire de ce crime odieux", a dÃ©taillÃ© M. Buyoya en rÃ©fÃ©rence aux
accusations du magistrat.  "Mais pour Ã©tayer ces accusations, l'ancien procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique n'avance
aucune preuve sÃ©rieuse si ce n'est un ramassis de faits que mÃªme un enfant de l'Ã©cole primaire ne prendrait pas au
sÃ©rieux", a-t-il encore dit, avant de rappeler d'autres chefs d'accusation toujours "non fondÃ©s" de son point de vue.  "M.
Ngendabanka parle de gestes que j'aurais posÃ©s dans le dossier Kassi Manlan et voici quelques exemples qui prouvent
que ce ne sont, encore une fois, que des mensonges. Quand j'ai quittÃ© mes fonctions de prÃ©sident de la RÃ©publique, en
avril 2003, M. Ngendabanka, alors procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, me faisait croire, dans le cadre d'un petit groupe
qui suivait au jour le jour les questions de sÃ©curitÃ© nationale, que les soupÃ§ons les plus sÃ©rieux pesaient sur Lamine
Diarra et Gertrude Nyamoya".  A l'Ã©poque des faits, le Malien Lamine Diarra Ã©tait le numÃ©ro deux du bureau de
l'Organisation mondiale de la santÃ© au Burundi et la Burundaise Gertrude Nyamoya, secrÃ©taire particuliÃ¨re de Kassi
Manlan.  "AprÃ¨s mon dÃ©part (de la fonction prÃ©sidentielle), M. Ngendabanka a changÃ© son fusil d'Ã©paule pour accuser,
cette fois, les personnes que vous connaissez (d'anciens hauts responsables de la Police et de la SÃ»retÃ© nationale sous
le rÃ©gime du major Buyoya qui ont Ã©tÃ© blanchis derniÃ¨rement par la Cour suprÃªme du Burundi).  "Personnellement, je
peux affirmer que je n'ai posÃ© aucun geste, ni dans l'instruction ni dans le jugement du dossier Ã  un titre ou un autre", a
rÃ©sumÃ© Ã  la fin l'ex-prÃ©sident burundais, aujourd'hui sÃ©nateur Ã  vie.  Dans une rÃ©cente sortie mÃ©diatique, l'ancien
procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique avait affirmÃ© avoir vu et lu beaucoup d'Ã©crits, ici et lÃ , qui citaient le couple
prÃ©sidentiel (Pierre et Sophie Buyoya) comme Ã©tant le commanditaire du meurtre pour une affaire de dÃ©tournement de
fonds de l'OMS destinÃ©s Ã  la lutte contre une Ã©pidÃ©mie de malaria qui faisait alors rage dans le pays.Aux dires de l'ancien
procureur, le dÃ©tournement en question aurait portÃ© sur quelque 40 millions de dollars. Or pour M. Buyoya, si pareille
somme avait disparu, le gouvernement du Burundi serait aujourd'hui encore sur la sellette pour rembourser l'argent, quel
que soit celui qui l'aurait volÃ©.  On rappelle que le dossier reste ouvert aprÃ¨s le pourvoi en cassation du Parquet gÃ©nÃ©ral
de la RÃ©publique, intervenu au lendemain de la libÃ©ration de six prÃ©sumÃ©s auteurs de l'assassinat de Kassi Manlan en
novembre 2001 Ã  Bujumbura.  
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